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AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2024

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

EN DATE DU 30 JUIN 2025

RESOLUTION 2. AFFECTATION DU RESULTAT

L'assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 21 300,51 euros de la 
manière suivante :

1. Origine
Report à nouveau : 19 131,28 €
Résultat de l'exercice : 21 300,51 €

2. Affectation du résultat
Au poste "Report à nouveau" : 21 300,51 €

3. Positionnement des comptes après affectation
Le poste "Report à nouveau" : 40 431,79 €

DISTRIBUTION DE DIVIDENDES AU TITRE DES 3 DERNIERS EXERCICES

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons :

3 derniers exercices
Le montant des dividendes 

qui ont été mis en 
distribution

Le montant des revenus distribués éligibles ou non à 
l'abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 

158 du CGI

Eligibles Non-éligibles

31/12/2023 0 € 0 € 0 €
31/12/2022 Néant Néant Néant
31/12/2021 Néant Néant Néant

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Pour extrait certifié conforme à l’original,
Les Co-gérants

Monsieur VALENTINI Philippe Monsieur VALENTINI Michaël










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BILAN, COMPTE DE RESULTAT, ANNEXES

EXERCICE CLOS LE 31/12/2024

Certifié conforme à l’original, la gérance

Monsieur VALENTINI Philippe Monsieur VALENTINI Michaël
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